
Abbott’s PediaSure Fibre 
Préparations pour régime liquide

Abbott’s PediaSure Complete 
Supplément nutritionnel pour tout-petits

Real Shake 
Lait frappé aromatisé

Natrel finement filtré 
Lait partiellement écrémé (2% M.G.)

Almond Breeze 
Boissons aux amandes

YoFiit Miylk10 
Boisson aux pois chiche + graine de lin

La boisson est étiquetée comme
boisson au lait frappé aromatisé. 

Les boissons au lait frappé (et les autres
boissons contenant du lait qui ne sont pas
étiquetées comme du « lait » ) sont incluses
dans le programme. 

Cette boisson est consignée.
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Cette boisson est étiquetée comme étant un
supplément nutritionnel.

Les boissons sportives et diététiques /
nutritives sont incluses dans le programme
seulement quand elles ne sont pas
étiquetées comme « substitut de repas » ou
« préparation pour régime liquide ». 

Cette boisson est consignée.

Est-ce consigné?
Veuillez prendre note des produits de boisson suivants pour lesquels nous recevons
souvent des questions.

La boisson est étiquetée comme « lait
partiellement écrémé finement filtré (2 %
M.G.) ».

Le lait de vache, y compris les laits
finement filtrés, est considéré comme
un produit nutritionnel essentiel et est
exclu du programme.

Aucune consigne n'est demandée aux
consommateurs.

La boisson est étiquetée comme 
       « préparation pour régime liquide ».

Les boisson étiquetées comme 
       « substitut de repas » ou « préparation 
       pour régime liquide » sont exclues du 
       programme.

Aucune consigne n'est demandée aux
consommateurs.

La boisson est un substitut de produit laitier
à base de plantes.

Le boisson est étiquetée comme étant
« enrichie » et « pas une source de
protéines ».

Pour les boissons à base de plantes, seuls
ceux qui sont enrichis et constituent une
source de protéines sont exclus du
programme. 

Bien que cette boisson soit enrichie, elle
n’est PAS une source de protéines - elle est
donc consignée.

La boisson est un substitut de produit
laitier à base de plantes.

Le produit est étiqueté comme étant
enrichi, et il n'est pas étiqueté comme
n’étant « pas une source de protéines ».

Les boissons à base de plantes qui sont
enrichies et constituent une source de
protéines sont excluses du programme.

Aucune consigne n'est demandée aux
consommateurs.


